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L’augmentation  des  températures  découlant  du  dérèglement
climatique et la récurrence des épisodes de canicule durant
ces dernières années ont conduit le gouvernement à renforcer
les obligations des employeurs concernant la prévention des
risques liés à la chaleur auxquels sont exposés leurs salariés
(fatigue, maux de tête, vertige, crampes, déshydratation…).

Ainsi, à compter du 1er juillet 2025, les employeurs doivent
prendre de nouvelles mesures afin de protéger leurs salariés
contre les fortes chaleurs.

Évaluer  les  risques  liés  à  des
épisodes de chaleur intense
Tous  les  employeurs  doivent  évaluer  les  risques  liés  à
l’exposition  des  travailleurs  à  des  épisodes  de  chaleur
intense, en intérieur ou en extérieur. Et ils doivent, s’ils
identifient des risques d’atteinte à la santé ou à la sécurité
des travailleurs, mettre en œuvre les mesures de prévention
nécessaires.

Précision : constituent des épisodes de chaleur intense, selon
le dispositif de vigilance de Météo-France, une « vigilance
jaune » correspondant à un pic de chaleur, une « vigilance
orange  »  correspondant  à  une  période  de  canicule  et  une
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« vigilance rouge » correspondant à une période de canicule
extrême.

À  ce  titre,  le  Code  du  travail  précise  que  ces  mesures
consistent en :
– l’instauration de procédés de travail ne nécessitant pas
d’exposition  à  la  chaleur  ou  nécessitant  une  exposition
moindre ;
– la modification de l’aménagement et de l’agencement des
lieux et postes de travail ;
– l’adaptation de l’organisation du travail, et notamment des
horaires de travail, afin de limiter la durée et l’intensité
de l’exposition et de prévoir des périodes de repos ;
– des moyens techniques pour réduire le rayonnement solaire
sur les surfaces exposées ou pour prévenir l’accumulation de
chaleur dans les locaux ou au poste de travail ;
–  l’augmentation,  autant  qu’il  est  nécessaire,  de  l’eau
potable fraîche mise à disposition des travailleurs ;
– le choix d’équipements de travail appropriés permettant,
compte  tenu  du  travail  à  accomplir,  de  maintenir  une
température  corporelle  stable  ;
–  la  fourniture  d’équipements  de  protection  individuelle
permettant de limiter ou de compenser les effets des fortes
températures ou de se protéger des effets des rayonnements
solaires  directs  ou  diffusés  (vêtements  respirants  ou
rafraîchissants,  couvre-chefs,  lunettes…)  ;
– l’information et la formation adéquates des travailleurs sur
la  conduite  à  tenir  en  cas  de  forte  chaleur  et  sur
l’utilisation  correcte  des  équipements  de  travail  et  des
équipements de protection individuelle.

En pratique : en cas d’épisode de chaleur intense, l’employeur
doit fournir une quantité d’eau potable fraîche suffisante et
prévoir un « moyen pour maintenir au frais, tout au long de la
journée de travail, l’eau destinée à la boisson, à proximité
des postes de travail, notamment pour les postes de travail
extérieurs ».



En outre, les employeurs doivent :

– adapter, en liaison avec la médecine du travail, les mesures
de prévention aux travailleurs particulièrement vulnérables en
raison notamment de leur âge ou de leur état de santé (femme
enceinte, par exemple) ;
– définir et communiquer aux travailleurs et à la médecine du
travail  les  modalités  de  signalement  de  toute  apparition
d’indice physiologique préoccupant, de situation de malaise ou
de détresse ainsi que les mesures destinées à porter secours,
dans  les  meilleurs  délais,  à  tout  travailleur  et,  plus
particulièrement, aux travailleurs isolés ou éloignés.

Une  température  adaptée  dans  les
locaux de travail
En dehors de tout épisode de chaleur intense, les employeurs
ont désormais de nouvelles obligations liées à la chaleur.

Ainsi, ils doivent, en toute saison, maintenir les locaux
fermés affectés au travail à une température adaptée compte
tenu de l’activité des travailleurs et de leur environnement.

De plus, ils doivent mettre à disposition des travailleurs de
l’eau  potable  et  fraîche  non  seulement  pour  qu’ils  se
désaltèrent  mais  aussi  désormais  pour  qu’ils  se
rafraîchissent.

Enfin, les équipements de protection individuelle fournis aux
salariés  doivent  les  protéger  contre  les  conditions
atmosphériques.
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